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MODULE MATIERES DANGEREUSES 

 

 

 

ATELIER 2 
 

 

Les véhicules de transport de matières 
dangereuses  

 

Consignes de travail   

 

Situation  
 

 

 

Vous travaillez pour une filiale du groupe Charles André : 

Cette entreprise est spécialisée dans le transport de matières dangereuses. 
Elle possède plusieurs types de matériels pour cette activité : 

 Semi type tautliner, fourgon et porte conteneur 

 Conteneurs citernes 

 Citernes hydrocarbures et produits chimiques 

 Bennes 
 

Votre activité a lieu au service des expéditions.  
Ce matin vous avez 5 transports de marchandises dangereuses à organiser. 
 
 

 

Votre travail  
 

 

Vous allez travailler à partir des ordres de transport de vos clients reçus ce matin.  
 

1°) Indiquez (sur la partie 1 du document support de travail) pour chaque envoi le 
véhicule que vous allez utiliser et le nom du produit transporté. 
 

2°) Allez consulter sur l’espace élèves : 
- Le fichier intitulé « Initiation aux transports de marchandises dangereuses » 

Partie « Signalisation des unités de transport » 
- Lisez les extraits de procédures du Groupe Charles André  

  

3°) Les plaques orange à positionner sur le véhicule ont été préparées par l’atelier. 
Vous devez : 

 Attribuer chaque jeu de plaques à un ordre de transport.  

 Indiquer quels sont les risques liés à chaque produit. 
 
 

 

Vous avez à 
votre 

disposition  
 

 

 les ordres de transport  
 La règlementation concernant la signalisation des véhicules 
 Les codes de danger  
 les  codes ONU 
 le document support de travail  
 

 

Durée  
 

 

Vous avez 20 minutes pour réaliser cette activité 

 

Synthèse  
 

 

A l’issue de cette activité, vous devez individuellement complétez la synthèse 
qui vous sera distribuée.  
 

 


